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Arrete du ministre de l'agriculture, de la peche maritime, du 
diveloppement rural et des eaux et fcrits n° 2109-17 du 
2S kaada 1438 (18 aout 2017) portant homologation du 
reglement technique relatif a la production, au controle, 
au conditionnement et a la certification des plants des 
especes a fruits rouges (fraisier, framboisier, myrtillier, 
murier, groseillier et ca.issier). 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE LA PECHE 
MARITIME, DU DEVELOPPEMENT RURAL ET DES 
EAUX ET FORrn, 

Vuledahirn° 1-69-169du lOjoumadal 1389(25juillet 1969) 
reglementant la production et la commercialisation de 
semences et de plants, tel qu'il a ete modifie, notamment ses 
articles premier, 2 et 5 ; 

Vu la loi n° 25-08 portant creation de l'Office national de 
securite sanitaire des produits alimentaires, promulguee par le 
dahir n° 1-09-20 du 22 safar 1430 (18 fevrier 2009), notamment 
son article 2 ; 

Vu l'arrete du ministre de l'agriculture et de la reforme 
agraire n° 863-75 du 8 chaoual 1397 (22 septembre 1977) fixant 
les conditions de tenue du catalogue officiel des especes et 
des varietes de plantes cultivables au Maroc, ainsi que les 
modalites d'experimentation prealables a l'inscription de 
nouvelles varietes sur ledit catalogue, notamment son article 3, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est homologue, tel qu'il est annexe 
au present arrete, le reglement technique relatif a la production, 
au contr6le, au conditionnement et a la certification des plants 
des especes a fruits rouges (fraisier, framboisier, myrtillier, 
murier, groseillier et cassissier). 

Ce reglement peut etre consulte aupres des services de 
l'Office national de securite sanitaire des produits alimentaires 
(ONSSA) et sur le site dudit office. 

ART. 2. -Conformement a !'article 5 du dahir n° 1-69-169 
susvise, les plants mentionnes a !'article premier ci-dessus ne • 
peuvent etre commercialises que par des organismes agrees 
par arrete du ministre charge de l'agriculture. 

Ceux-ci sont tenus de declarer, aux mois de novembre 
et de mai, de chaque annee, a l'ONSSA la situation de leurs 
stocks de plants certifies. 

ART. 3. - Est abroge l'arrete du ministre de l'agriculture 
et de la reforme agraire n° 1477-83 du 16 rabii I 1404 
(21 decembre 1983) portant homologation du reglement 
technique relatif a la production, au contr6le, au 
conditionnement, a la conservation et a la certification des 
plants de fraisier. 

Toutefois, Jes organismes agrees pour la 
commercialisation des plants de fraisier, a la date de 
publication du present arrete, disposent d'une annee a compter 
de cette date pour se conformer aux prescriptions du reglement 
technique annexe au present arrete. 

Toute reference aux dispositions de l'arrete precite 
n° 1477-83 dans la reglementation en vigueur est reputee faite 
au present arrete. 

ART. 4. - Le present arrete sera public: au Bulletin officiel. 

Rabat, le 25 kaada 1438 (18 aout 2017). 

AZIZ AKHANNOUCH. 

* 

* * 
Annexe 

a l'arrete du ministre de l'agriculture, de la peche maritime, du 
developpement rural et des eaux et forets n° 2109-17 

du 2S kaada 1438 (18 aout 2017) portant homologation 
du reglement technique relatif a la production, au contr6le, 

au conditionnement et a la certification des plants des especes 
a fruits rouges (fraisier, framboisier, myrtillier, 

murier, groseillier et cassissier). 

REglement technique relatif a la production, au contr61e, 
au conditionnement et a la certification des plants des especes 

a fruits rouges (fraisier, framboisier, myrtillier, murier, 
groseillier et cassissier) 

I. - Introduction 

La certification des plants des especes a fruits rouges 
est organisee selon les dispositions du present reglement 
technique pris en application du dahir n° 1-69-169 du 
10 jounhkla I 1389 (25 juillet 1969) reglementant la production 
et la commercialisation de semences et de plants, tel qu'il a ete 
modifie par le dahir portant Join° 1-76-472 du 5 chaoual 1397 
(19 septembre 1977), notamment ses articles premier, 2 et 5. 

La realisation des operations de controle et de 
certification des plants est effectuee par }es-services competents 
de l'Office national de securite sanitaire des produits 
alimentaires (ONSSA) ou pour certaines de celles-ci, par les 
personnes beneficiant d'une decision de delegation delivree a 
cet effet par le Directeur General de l'ONSSA conformement 
a la reglementation en vigueur. Ce contr61e s'exerce a tous les 
stades de la production, du conditionnement, du stockage et 
de la commercialisation des plants. 

II. - Definitions 

Au sens du present reglement technique on entend par : 

l) Especes a fruits rouges : les especes suivantes : 

- Fraisier: Jes plantes de l'espece Fragaria x ananassaduch 
destinees a la production des f raises ; 

- Framboisier : les plantes de l'espece Rubus-idaeus L. 
destinees a la production des framboises ; 

4':...... M)"ftillier : Jes plantes de l'espece Vaccinium sp. 
destinees a la production des myrtilles ; 

- MOrier : les plantes de l'espece Rubus fruticosus 
destinees a la production des miires ; 

- Groseillier : les plantes de l'espece Ribes rubrum L. 
destinees a la production des groseilles ; 

- Cassissier : les plantes de l'espece Ribes nigrum L. 
destinees a la production des cassis ; 
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2) Variete : tout ensemble vegetal cultive, d'un taxon 
botanique du rang le plus bas connu et qui peut etre : 

- de:6.ni par )'expression des caracteres resultant d'un 
certain genotype ou d'une certaine combinaison de 
genotypes; 

- distingue de tout autre ensemble vegetal par l'expression 
d'au moins un desdits caracteres ; 

- considere comme une entite eu egard a son aptitude a 
etre reproduit a l'identique ; 

3) Bouture : la fraction de rameau, portant un ou 
plusieurs yeux destinee a la multiplication d'une variete 
determinee ; 

4) Stolon : la tige adventive rampante qui developpe des 
racines et des feuilles formant ainsi un nouveau plant ; 

5) Pare a bois : Jes arbustes contr6les conformement au 
present reglement technique et destines a la production de 
boutures; 

6) Plant de fraisier : tout plant obtenu par multiplication 
vegetative du fraisier : 

7) Plant de framboisier : tout plant obtenu par 
multiplication vegetative du framboisier ; 

8) Plant de myrtillier : tout plant obtenu par multiplication 
vegetative du myrtillier ; 

9) Plant de murier : tout plant obtenu par multiplication 
vegetative du mftrier ; 

10) Plant de groseillier : tout plant obtenu par 
multiplication vegetative du groseillier ; 

11) Plant de cassissier : tout plant obtenu par 
multiplication vegetative du cassissier. 

III. - Conditions d'admission au contr6le 

111-1. -Conditions relatives aux pepinieristes 

Tout pepinieriste, personne physique ou morale, qui 
souhaite produire les differentes categories du materiel 
vegetal certifie des especes a fruits rouges doit repondre aux 
conditions suivantes : 

- disposer d'un terrain facilement accessible ; 

- avoir une qualification professionnelle ou beneficier 
des services d'un personnel technique quali:6.e pouvant 
mener toutes Jes operations de production dans de 
bonnes conditions ; 

- s'engager a ne pas produire et a ne pas commercialiser 
des plants des especes a fruits rouges non contr6les 
dans la pepiniere, conformement aux dispositions du 
present reglement technique ; 

- disposer des insta11ations et du materiel necessaires 
pour la production, l'entretien, la protection sanitaire 
et le stockage des plants certifies ; 

- n'utiliser que des parcelles ou un substrat exempts de 
nematodes ou autres agents pathogenes dangereux pour 
Jes especes a fruits rouges. Dans le cas des parcelles 
destinees a la production de plants de fraisier, celles--ci 
ne doivent pas avoir etc utilisees pour la production 
des solanacees ou des fraisiers pendant les cinq (5) 

j 

annees precedant le demarrage de la production des 
plants certifies de fraisiers. Toutefois, cette duree peut 
etre reduite a trois (3) annees en cas de desinfection 
desdites parcelles. Ces exigences ne s'appliquent pas a 
la production hors sol ; 

- s'engager a disposer d'un systeme de trar;abilite 
permettant a tout moment de connaitre l'origine des 
plants qui composent le lot presente a la certification ; 

- disposer de l'agrement delivre conformement aux 
dispositions du dahir portant Join° 1-69-169 precite, 
en cours de validite. 

111-2. - Conditions particulieres applicables aux 
producteurs du materiel vegetal de depart et de prebase 

Outre Jes conditions fixees au 111-1 ci-dessus, tout 
pepinieriste producteur du materiel vegetal de depart et de 
prb,ba~ <toit disposer : 

- d'un materiel vegetal authentique et exempt de maladies; 

- d'abris isolant permettant d'eviter Jes attaques des 
insectes et Jes contaminations par les differents vecteurs 
de maladies pour le materiel vegetal de pre-base ; 

- d'un laboratoire de culture in vitro, dont l'equipement 
permet le prelevement des meristemes et la production 
des plants enracines pour la multiplication des plants 
de fraisier. 

III- 3. - Conditions relatives a la declaration de 
production 

Avant le debut de l'execution de son programme de 
production, tout pepinieriste doit adresser au service concerne 
de l'ONSSA une declaration de production etablie selon le 
modele fixe a l'annexe I au present reglement technique, 
accompagnee des documents suivants : 

- un bulletin d'analyse des nematodes Meloidogynes 
et Pratylenchus sp pour le fraisier et le framboisier 
et Xiphinema diversicaudatum pour le miirier. Cette 
1t,9a}yse doit etre effectuee dans Jes trois mois precedant 
}'utilisation du substrat ; 

- les documents justifiant l'origine du materiel vegetal 
utilise (facture, certificat d'origine ou autres documents); 

- un croquis indiquant l'emplacement de la pepiniere a 
controler, avec tous Jes renseignements qui permettent 
sa localisation y compris au moyen du Systeme 
d'lnformation Geographique (SIG), le cas echeant, ainsi 
que les indications relatives aux distances kilometriques, 
routes et pistes conduisant de la commune la plus 
proche a la pepiniere. 

Toute declaration de production non conforme au 
modele sus indique ou non accompagnee des documents 
susmentionnes est irrecevable. 

Pour toute declaration conforme aux conditions 
prescrites par le present reglement technique, un recepisse 
est rem.is au declarant par le service de l'ONSSA vise ci-dessus. 
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A compter de la date de reception, par l'interesse, 
du recepisse de la declaration de production, celui-ci doit 
permettre aux personnes visees au I du present reglement 
technique d'acceder a la pepiniere y compris les locaux de 
conditionnement et de stockage des plants. 

III- 4. - Conditions relatives aux varietes admises a 
la certification 

Seuls peuvent etre certifies les plants des varietes des 
especes a fruits rouges inscrites au catalogue officiel des 
especes et des varietes de plantes cultivables au Maroc. 

III- 5. - Organisation de la production 

III- 5-1. Categorie du materiel vegetal 

Le materiel vegetal des especes a fruits rouges, objet 
du present reglement technique, comprend les categories 
suivantes: 

1) materiel de depart : materiel vegetal authentique et 
exempt de maladies provenant directement de l'obtenteur ou 
du mainteneur, apres inscription de la variete au catalogue 
officiel des especes et des varietes de plantes cultivables au 
Maroc. Pour le fraisier, cette categoric peut etre obtenue soit par 
macropropagation (MO), soit par multiplication in vitro (FO) ; 

2)materiel de pre-base : materiel vegetal authentique et 
exempt de maladies provenant de la multiplication vegetative 
en une seule generation du materiel de depart. Pour le fraisier, 
cette categoric peut etre obtenue soit par macropropagation 
(Ml), soit par multiplication in vitro (Fl); 

3) materiel de base : materiel vegetal authentique et 
exempt de maladies provenant de la multiplication vegetative 
en une seule generation du materiel de pre-base ou du materiel 
de depart. Pour le f raisier, cette categoric est appelee (M2) ou 
(F2), selon le mode de multiplication utilise : macropropagation 
ou in-vitro; 

4) materiel certifie : materiel vegetal authentique et 
exempt de maladies constitue de boutures prelevees du materiel 
de base ou de pre-base et destinees a la production de plants 
certifies, ainsi que de plants racines issus des boutures. Pour le 
fraisier, Jes plants certifies (F3) sont issus de la multiplication 
des plants de base (M2) ou (F2). 

111-5-2. - Regles generates de production 

Le materiel vegetal de depart, de pre-base, de base ou 
certifie est place, selon le cas, sous la responsabilite directe de 
l'obtenteur et/ou du mainteneur ou du pepinieriste. 

L'identification des lots des differentes categories du 
materiel vegetal dans la pepiniere est effectuee au moyen de 
pancartes portant Jes indications suivantes : 

- la categoric du materiel vegetal ; 

- le numero du lot, attribue a partir de la declaration de 
production ; 

- le nom de la variete ; 

- la date de plantation. 

Les plants doivent etre separes de toute autre culture par 
une bande de terre d'au moins 20 metres de largeur nettoyee en 
permanence par des techniques culturales ou des traitements 
herbicides. 

La distance de separation minirnale entre les diff erentes 
categories de materiel vegetal est indiquee a l'annexe II au 
present reglernent technique. 

III- 5-3. - Regles particulieres applicables au fraisier 

Outre les regles generates visees au III-5-2 ci-dessus, 
les regles particulieres de production ci-apres s'appliquent 
au fraisier : 

- Jes hampes florales doivent etre eliminees avant Ia 
; nouaison. La production des fruits est une cause de 
refus de certification ; 

- les plants chetifs ou anormaux ou atteints de maladie 
ou de parasites et les plants appartenant a une variete 
autre que la variete produite y compris les plants issus 
de ces autres varietes doivent etre arraches et detruits ; 

- les plants situes au voisinage d'un plant rnalade doivent 
etre arraches et detruits. 

Les operations SUS indiquees sont realisees sous la 
res~nsabilite du pepinieriste. 

IV. - Modalites de controle de la production 

Le controle du materiel vegetal, en vue de la certification, 
comprend: 

- le controle en pepiniere ; 

- le controle au laboratoire ; 

- le controle dans les lieux de conditionnement et de 
stockage; 

- le controle du materiel vegetal certifie irnporte. 

IV-1. - Controle en pepiniere 

~e cbntrole porte sur toutes Jes categories de plants des 
especes a fruits rouges. II concerne le controle de l'authenticite 
varietale et de l'etat sanitaire des plants qui doivent etre 
exempts des ravageurs et des maladies visees a l'annexe III 
au present reglement technique et repondre aux exigences 
relatives aux maladies a virus fixees au B de ladite annexe. 

Tout materiel vegetal qui, lors du controle, ne repond 
pas aux prescriptions du present IV-I, doit, scion le cas etre, 
traite OU arrache et detruit. 

Lorsqu'il s'agit de materiel de base ou de plant certifie, 
la destruction concerne l'ensemble du lot. 

IV-1-1. - Materiel de depart et de pre-base 

Les rnateriels de depart et de pre-base sont controles 
visuellement et font l'objet des controles suivants : 

- avant la plantation : verification de l'origine des plants 
et controle du respect de l'isolement ; 

- pendant la production : 

• controle de l'authenticite varietale et de l'etat sanitaire 
des plants; 

• estimation de la production de boutures et de stolons 
~ - avant leur prelevernent. 

IV-1-2. - Materiel de base 

Le controle des materiels de base est effectue sur le 
materiel vegetal destine a la production de boutures ou de 
stolons. Ce controle est effectue, comme suit : 
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- avant la plantation : verification de l'origine des plants 
et controle du respect de l'isolement ; 

- pendant la production : 

• controle de l'authenticite varietale et de l'etat sanitaire 
des plants; 

• estimation de la production de boutures et de stolons 
avant leur prelevement. 

Les plants sont controles visuellement et font l'objet, le 
cas echeant, de prelevements pour analyse au laboratoire aux 
fins d'etablir la presence eventuelle des organismes nuisibles 
figurant sur la liste fixee a l'annexe III au present reglement 
technique. 

IV-1-3. - Plant certifie 

Les plants certifies font l'objet des controles suivants : 

- un controle effectue apres le bouturage pour 
verifier l'origine du materiel vegetal utilise, le 
taux d'enracinement des boutures, ainsi que leur 
authenticite varietale et leur etat sanitaire ; 

- un controle effectue au moment du developpement des 
plants consistant a verifier leur authenticite varietale, 
leur etat vegetatif et leur etat sanitaire. 

IV-2. - Controle au laboratoire 

Tout materiel vegetal accepte apres controle en pepiniere 
est soumis a un controle au laboratoire. Le materiel de depart, 
de pre-base et de base est controle systematiquement par 
l'obtenteur, le mainteneur ou le pepinieriste, scion les cas. 
Les services concernes de l'ONSSA procede, par sondage, au 
controle de ce materiel conformement aux dispositions de 
l'annexe IV au present reglement technique. 

IV-3. - Controle dans les lieux de stockage 

Le controle dans les lieux de stockage vise a s'assurer des 
conditions de stockage et de bonne conservation du materiel 
vegetal des plants des especes a fruits rouges. 

IV-4. - Materiel vegetal certifie importe 

Le materiel vegetal certifie importe doit repondre aux 
prescriptions du present reglement technique a l'egard du 
materiel vegetal de la meme categoric (depart, pre-base, base 
et plant certifie) produit au Maroc. 

L'importation doit porter sur des plants appartenant 
a des varietes inscrites au catalogue officiel des especes et 
des varietes de plantes cultivables au Maroc et doit, en 
outre, repondre aux dispositions de la legislation et de la 
reglementation phytosanitaires en vigueur au Maroc. 

V. - Certification et etiquetage 

V-1. - CERTIFICATION 

Seul le materiel vegetal, qui apres Jes operations de 
controle effectuees, repond aux prescriptions du present 
reglement technique et aux specifications fixees a ses annexes 
II, III et V peut etre certifie. Cette certification donne lieu i son 
etiquetage conformement aux dispositions du V-2 ci-dessous. 

Lorsque le materiel vegetal est pret a la vente, le 
pepinieriste doit en aviser le service concerne de l'ONSSA 
aux fins de proceder a sa certification et de permettre son 
etiquetage. 

V-2. - Etiquetage 

Le materiel vegetal certifie commercialise doit porter 
une etiquette conforme au modele prescrit par l'ONSSA et 
portant Jes indications suivantes : la variete, le numero du lot 
et la categoric du materiel vegetal. 

Ces etiquettes sont de couleur blanche pour le materiel 
vegetal de base et de pre-base et de couleur rouge pour les 
plants certifies. Les plants certifies ne peuvent, en aucun cas, 
etre utilises pour la multiplication. 

Les etiquettes sus mentionnees sont attachees a chaque 
plant (pre-base, base et certifie) pour la production en sachet et 
apposees sur des paquets de 25 a 30 plants pour la production 
a racines nues. 

Lorsque, suite a l'un des controles vises au IV ci-dessus, ii 
apparait que le materiel vegetal ne repond plus aux conditions 
de certification prescrites par le present reglement technique, 
la certification et les etiquettes correspondantes sont retirees. 

V-3. - Mesures particulieres 

En cas de non disponibilite sur le marche national 
de plants a certifier repondant a toutes les specifications, 
le direc,t:eur general de l'ONSSA, peut, pour une duree 
ne depassant pas une campagne agricole, decider de la 
certification, a titre derogatoire, des plants repondant au 
rnoins aux specifications suivantes : 

- etre conformes aux exigences fixees a l'annexe III au 
present reglement technique ; 

- ne pas presenter de blessures ouvertes ; 

- avoir un systeme radiculaire sain et intact. 

La decision de derogation delivree a chaque pepinieriste 
concerne doit porter, outre les mentions d'identification du 
pepinieriste, de la pepiniere et des plants concernes, la campagne 
agricole et la ou les exigences sur lesquelles portent la derogation. 

Les plants certifies dans le cadre de cette derogation 
doivent porter sur l'etiquette, outre Jes mentions visees au V-2-
ci-dessus, la mention « plant certifie a titre derogatoire ...... . 
(decision du DG de l'ONSSA n° ..... du ........ ) ». 

VI. - Dispositions diverses 

Chaque personne physique ou morale qui produit et/ 
OU commercialise le materiel vegetal certifie des plants des 
especes a fruits rouges, doit tenir a la disposition des services 
concernes de l'ONSSA, un registre portant les indications 
suivantes: .... 

- la reference de l'arrete portant agrement de la pepiniere ; 

- l'identification de la pepiniere et sa localisation, l'identite 
du pepinieriste ou du gestionnaire de la pepiniere ; 

- le nom de chaque variete produite ; 

- les numeros des lots ; 

- Jes categories de materiel vegetal ; 

- le nombre de plants produits et commercialises par 
variete et categoric ; 

- les dates des ventes ; 

- le nom de l'acheteur et le lieu de destination du materiel 
vegetal livre. 

* * * 

---.-,-~- .. ~ 
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ANNEXE I 

Modele de declaration de production de plants des especes a fruits rouges 
( 111-3) 

Declaration de production de plants des especes a fruits rouges (*) 

.~. ;, •:\_ .. , .• ~J, • 
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J . ' (I) ' • • ' • t ' <2) d' 1 . . . d e souss1gne, ........................ pep1mens e a .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..................... , ec are avorr pns connaissance u 
reglement technique relatif a la production, au controle, au conditionnement et a la certification des plants des 
especes a fruits rouges et demande a soumettre mes productions ci-apres designees ace controle et en accepte 
d'avance les resultats : 

Espece Variete Categorie Nombre de n° du lot du 
(3) plants materiel vegetal 

i contraler utilise 

... 
(*) Declaratmn a remphr par le pep1menste ou soo mmtdataire le cas echeant et a &dresser au service conceme de l'ONSSA du heu d'1mplantation de la pepiniere. 

Documents accompagnant la presente declaration, confonnement au 111-3 du reglement technique relatif a la 
production, au controle, au conditionnement et a la certification des plants des especes a fruits rouges : 

Bulletin d'analyse nematologique effectuee le ........ sur: 
parcelle D substrat D , -~)" , ,._ '!;J; . 

Documents justifiant l' origine du materiel vegetal utilise : 
facture D certificat d' origine D autres documents ............................ ; 

Croquis indiquant l'emplacement de la pepiniere a controler, avec sa localisation y compris au moyen du 
(SIG), le cas echeant, et les indications relatives aux distances kilometriques, routes et pistes conduisant 
de la commune ............................ a la pepiniere (S) ; 

(1) Pnciser le nom et la qualiU du declarant. 
(1) Indiquer l'adresse complete de la pepiniere ou soot produits Jes plants declares. 
(3) Pnciser le maUriel v~etal (pre-base, base ou certifie). 
(4) Cocher la bonne mention. 
(5) Mentionner la commune la plu proche de la pepiniere. 

Fait a ............... le .............. .. 

Norn et signature du declarant : 

* * * 
• : • .; =. --,. f-• • C-1 -,. 
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ANNEXE II 

Distances minimales de -siDar-.tion des productions 

{ 111-5-2) 

Distances minimales de separation 
Categorie du 

Depart Pre-base Base Certifie Parcellede materiel vegetal 
production 

Depart Sm 10m 20m 30m 50m 

Pre-base 10m Sm 20m 30m 50m 

Base 20m 20m Sm S0m S0m 

Certiti.e 30m 30m S0m Sm S0m 

. - ' 

* * * 
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ANNEXE III 

Controle phytosanitaire du materiel vegetal 

Liste des ravageurs et des maladies et exigences vis-a-vis des maladies a virus 

A. Liste des Ravageurs et des maladies 

1-Fraisier : 

av-n 

Puceronjaune du fraisier (Chaetosiphonfragaefolii); 
Tarsoneme (acarien: Steneotarsonemus pallidus); 
Phytophtora cactorum ; · 
Verticilium dalhiae et Verticilium alboatrum ; · 
Oidium, Botrytis 

2-Framboisier/ mfuier: 
Larves vermiformes (cleoptera); 
Puceron (Aphisrubicole, Amphorophora agathonica); 
Acarien (Tetranychus urticae); 
Mouche blanche (Bemesia tabaci) ; 
Phytophtora des racines. 

3-Myrtillier: 
Rouille (Pucciniastrum vaccinii) ; 
Pourriture des racines ; 
Mouche blanche (Bemisia argentifolii) ; 
Cicadelle du rosier (Edwardsiana rosae); 
Oidium; 
Cochenille farineuse. 

B. Exigences vis-a-vis des maladies a virus 
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Le taux de plants atteints des maladies a virus indiquees ci-dessous ne doit pas depasser le pourcentage 
mentionne dans le tableau suivant : 

Espece Virus Catet orie 
Depart Pre-base Base Certifie 

Virus de la marbrure du 0% 0% 0,1% 1% 
fraisier (Strawberry Mottle 

fraisier Virus ou SMo V) 
Virus de la jaunisse du 0% 0% 0,1% 1% 
fraisier (SMYEV) 
Virus de la tache annulaire 0% 0% 0,1% 1% 

Framboisier/mftrier 
du framboisier 
Mosaique du framboisier 0% 0% 0,1% 1% 

* * * 
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Categorie du materiel 
vegetal 

depart 

pre-base 

base 
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ANNEXEIV 

Periodicite des controles au labgratoire 
av-2> 

1 ·I )?e'"odicite des controles 

pepinieriste ONSSA ou personnes visees au 
(systematique) I du reglement technique 

(Par sondae:e) (*) 

1 /4 ans -

1/4ans 1 /an 

1 /2 ans 1/an 

(*) Echantillonnage pour le contr6le par sondage : 
10% au moins pour le materiel vegeta.l de pre-base et 5% au moins pour le materiel vegetal de base 

* * * 

ANNEXEV 

Caracteristigues techniques des plants certifies 
rn 

Objetde Fraisier Myrtillier Framboisier/murier Groseillier/Cassissier 
l'appreciation 
Systeme Sain et Sain et intact Sain et intact Sain et intact 
radiculaire intact 
Taille minimale - 30 a45 cm 15 a.20 cm 30cm 
du plant 
Blessure ouverte Exempt Exempt Exempt Exempt 

Etat sanitaire Conforme Conforme Conforme Conforme 

Age - 12 a 18 mois 8 a 12 mois 18 a24 mois 




